
Compte rendu de réunion du bureau                                         

 

Date : 11/10/2017 Rédacteur : Marc 

Présents : Michael, Armand, Pascal, Arnaud, 
Didier, Hélène, Serge, Marc. 

Excusés : Ti Claude (panne d’essence), 
Christian (expatrié), Stéphane (imprévu), 
Mihai (heures sup pour payer sa Cayenne) 

Lieu : Chez Didier 
 

 

 

Point trésorerie :  
Du retard a été pris sur le suivi de la trésorerie ;  

 les participations à la sortie club sont à demander,  

 le grand livre est à éditer, 

 des factures (Fred Leconte)  à régulariser (env. 200 €). 

Armand va reprendre le sujet afin de produire un bilan pour l’AG du 25/11. 

 

Point biplaces associatifs : 
Le biplace associatif plombe le coût de l’assurance Fédé. Le coût va certainement augmenter l’année 

prochaine.  

Actuellement les licences solos participent à l’assurance des bi-placeurs pro ; Pascal souligne  qu’il 

n’est pas normal qu’elles ne participent pas également à celle des  bi-placeurs associatifs. Il va alerter 

la fédé sur ce point. 

Pour pallier la diminution de l’activité biplace associatif à Cabri ’air, une réflexion doit être menée sur 

la participation financière à cette activité : 

 sous la forme d’une participation aux frais (pour le pilote – 5€ ?) pour chaque biplace 

associatif réalisé et amenant une contribution (30€) ; cette PAF en vue de réduire les coûts 

d’usure du matériel, 

 sous la forme d’une participation annuelle aux frais d’assurance biplace, 

 ou les deux. 

L’idée serait d’établir une liste de bi-placeurs de Cabri ’air qui s’engagent à faire un nombre minimum 

de biplaces par an (à déterminer) et qui seraient indemnisés pour services rendus au club selon les 

règles définies. 



Ce point doit être réfléchi, et positionné à l’ODJ de la prochaine réunion. 

Point cotisation annuelle Cabri’air : 
Cotisation 2018 ( 25€ en 2017 ) : doit-elle être augmentée en 2018 ? Non, il est de toute façon trop 

tard car la prise de licence a déjà commencée (1er Octobre). Penser à se poser la question plus tôt 

l’année prochaine. 

 

Bilan sortie d’été :  
A faire pour l’AG du 25 ;  

 

Organisation AG du 25 Nov. 2017 :  

Salle :  

Une demande à la mairie de Cabrières  pour la salle commune est en cours : Hélène va rappeler la 

mairie pour savoir si c’est OK. 

Communication :  

 Penser à communiquer très rapidement que l’AG aura lieu le 25 sur la liste générale. 

 Le 15 Novembre environ : envoyer le rapport moral et financier sur la liste générale après 

validation du CD. 

Menu :  

Plat principal : Chili con carne (haricots, riz, carottes, oignons, viande, épices….) ; Michael propose de 

la bonne viande venant de son boucher ; un appel à une équipe « cuisine » doit être faite sur la liste ; 

Plateau de fromage (Roquefort fourni par Armand, chèvre),  

Dessert : au pâtissier de Paulhan – Hélène voit avec son pâtissier, 

Prix du repas : 12 euros, 

Quantité : il y a 78 licenciés au club… 

 

Point accidentologie : 

Balises de détresse : 

Didier prépare une animation sur le sujet, avec comparatif des différentes solutions possibles 

actuellement. 

Référencement des accidents : 



On manque cruellement d’informations sur les accidents qui se produisent au Vissou. Il semble qu’il 

s’en produise souvent, mais on ne l’apprend souvent que bien tard (ex : Philippe Harmois…etc) ; C’est 

gênant à plusieurs titres : 

 Vis-à-vis de la victime (et sa famille), auprès de laquelle on ne s’informe pas de son état de 

santé ni éventuellement d’un soutien possible à lui apporter, 

 Vis-à-vis des pratiquants du Vissou, que l’on ne peut pas prévenir des dangers du site appuyé 

d’arguments basés sur des faits réels, 

 Vis-à-vis de la mairie de Cabrières, qui pourrait faciliter la mise en place de mesures de 

sécurité arguant de l’accidentologie du site (aménagement d’un atterrissage en bas, 

bouchage des trous de l’atterrissage du haut…) 

Concernant les retours d’accidents : 

 Il faudrait contacter les pompiers qui doivent avoir les statistiques « accidents du Vissou », 

 On pourrait demander sur la liste Cabri’air de signaler les accidents vus (à une adresse 

privée), 

 On pourrait également demander les retours de la part de la fédé. 

Accident de Jean-Marie :  

Une sculpture est en cours de réalisation par Michael,  

Une journée sera organisée par le club fin avril 2018 en souvenir de Jean-Marie 

Pour les travaux de la maison de Diane, 12 000 euros de frais en matériaux sont nécessaires pour 

finaliser les travaux de la deuxième partie de la maison, que JM n’a pas pu finir. Un appel à 

souscription va être lancé, le 21 octobre pour les 6 mois de l’accident de JMV, 

Après viendra la partie main d’œuvre à organiser par un chef de chantier. 

 

Carrière du Vissou : 
Si l’activité est la même que fin des années 1990, il s’agit d’un camion tous les deux jours, donc une 

gêne mineure. De plus cette extraction se ferait autour de la période hivernale. 

Il s’agit d’un site classé, sauf sur le périmètre de la carrière. 

Il va y avoir une enquête publique (début le 23 octobre pour la durée de 1 mois à priori), durant 

laquelle il sera intéressant de participer. 

Il faut également avertir de la situation sur la liste Cabri ‘air. 

Information sur le vissou : 

La Communauté de commune a fait une réunion d’information, avec divers représentants des sports 

(entre autres). Le site est identifié comme site de sports de plein air, des projets d’aménagement 

sont en discussion, la création d’un lieu commun inter associatif envisagé… la pratique du parapente 

n’est aucunement remise en cause. 



 

Année élective / bureau : 
Nous sommes dans une année élective (tous les deux ans) ; 

Hélène démission de la vice-présidence comme elle est engagée sur d’autres représentations au 

niveau de la FFVL/CDVL/Ligue Occitanie et commission féminine mais souhaite rester au CD. 

Serge président démissionne. 

Parmi les membres du CoDir, personne ne s’est proposé pour reprendre la présidence. 

Il faut donc faire un appel sur la liste sur ce sujet, en précisant ce que représente le travail à réaliser. 

Pascal est référent espace aérien sur le département Hérault, il informe donc les présidents de club 

de l’Hérault des news (ex la zrt floirac des 10 11 12 oct). 

 

Calendrier / journal : 
Le calendrier est un support apprécié, on le perpétue donc pour 2018 ; penser à envoyer des photos 

(haute définition) à Hélène. 

Concernant le journal, ça risque d’être difficile d’en produire un d’ici le 25 Nov. A voir si on inclue des 

articles dans le calendrier… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


